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1. OBJECTIFS DE LA MESURE

L’objectif de cette opération vise à inciter les exploitants agricoles à améliorer la localisation de
leurs parcelles en jachère agricole ainsi que le choix des couverts à y implanter :

- sur des territoires à enjeu « eau », afin de limiter les phénomènes érosifs et le lessivage des
intrants (objectifs lutte contre l’érosion et qualité des eaux) ;
- sur les territoires à enjeu « biodiversité » pour répondre aux exigences spécifiques :
• d’une espèce ;
• d’un groupe d’espèces à protéger dans un objectif de maintien de la biodiversité ;
• au développement des insectes pollinisateurs et auxiliaires de culture.

Cette opération permet de localiser les jachères agricoles de manière pertinente par rapport à
l’enjeu environnemental visé (eau ou biodiversité), d’améliorer le couvert présent et la gestion des
intrants. L’exploitant n’a plus comme seul critère celui de localiser ces surfaces de jachère agricole
sur les zones les moins productives et/ou les plus difficiles d’accès.

Par ailleurs, en règle général, les jachères agricoles sont constituées des repousses des précédents
culturaux.  Cette  opération  permet  l’implantation d’un couvert spécifique répondant  à  l’enjeu
environnemental visé.

Il  s’agit  ainsi  de  créer  ce  type  de  couvert  sur  des  surfaces  supplémentaires  par  rapport  aux
couverts  exigés  dans  le  cadre  de  la  conditionnalité  (bonnes  conditions  agricoles  et
environnementales),  du  verdissement  et  des  bandes  enherbées  rendues  obligatoires,  le  cas
échéant, dans le cadre des programmes d’action en application de la Directive Nitrates.
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2. MONTANT DE LA MESURE

En contrepartie du respect de l'ensemble des points du cahier des charges de la mesure,  une aide
de 128,53€ par hectare engagé vous sera versée annuellement pendant la durée de l’engagement.

Le montant minimum à engager est de 300€. Le montant de votre engagement sur ce territoire est
plafonné à un total  de  7600€ par  an,  en raison du plafonnement des  crédits  du MAA  sur  ce
territoire, à 1900€ par an, lorsque ses crédits interviennent en contrepartie du FEADER. 
Pour  les  GAEC,  le  montant  maximum  des  aides  défini  ci-dessus  est  multiplié  par  le  nombre
d’associés remplissant les critères individuels d’éligibilité.  Ce montant d'aide maximal sera fixé à
l'issue de la période de dépôt des demandes d'aides PAC. Concernant les groupements pastoraux
(GP) le plafond est multiplié par le nombre de parts.

3. CONDITIONS SPECIFIQUES D’ELIGIBILITE A LA MESURE

Le respect des critères suivants conditionne l’éligibilité  à la mesure.  Ces conditions d’éligibilité
doivent être respectées durant toute la durée de l’engagement. Leur non-respect entraîne le
remboursement de l’ensemble des annuités versées.

3.1 Conditions relatives au demandeur ou à l’exploitation

En  plus  des  conditions  d’éligibilité  générales  aux  différentes  MAEC,  rappelées  dans  la  notice
nationale d’information sur les MAEC et l’agriculture biologique 2015-2020, vous devez respecter
les conditions spécifiques à cette mesure : 
Vous devez réaliser un diagnostic d’exploitation au plus tard le 1er juillet de l’année de la demande
afin  de justifier  la  localisation  pertinente  de  la  mesure  vis-à-vis  des  enjeux  du  territoire,
notamment en zone inondable, en bordure de cours d’eau, de mares et de fossés, limitrophes de
parcelles  d’intérêt  communautaire  et  sur  parcelles  soumises  à  l’érosion  .  Rapprochez-vous  de
l’ADASEA du Gers, structure agrée pour établir ce diagnostic. 

Vous devez joindre ce diagnostic à votre demande d'aides PAC lors de votre engagement dans la
mesure. Si le diagnostic n'est pas réalisé à la date du 15 mai, vous pouvez tout de même effectuer
votre demande d'aides. Elle ne sera recevable que si vous transmettez les pièces justificatives au
plus tard le 15 septembre de l'année de votre demande.
En cas de prolongation d'une année supplémentaire du contrat initial, le diagnostic du contrat
initial est utilisé l'année de la prolongation.

3.2 Conditions relatives aux éléments engagés

Seules peuvent être engagées dans cette opération les terres arables (sauf les parcelles déclarées
avec une culture de la catégorie Surfaces Herbacées temporaires et/ou jachère depuis plus de
deux ans et les surfaces en jachère), les cultures pérennes (hors PPAM), lors de la campagne PAC
précédant la demande d’engagement, dans la limite du montant plafond éventuellement fixé par
un cofinanceur au niveau de la mesure.
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De plus, seules peuvent être engagées les parcelles nécessitant un déplacement par rapport à la
localisation initiale de la jachère afin de répondre à l’objectif environnemental du territoire ou qui
étaient  engagées  dans  une  MAE rémunérant  la  présence  d’un  couvert  spécifique  favorable  à
l’environnement.

Une fois implanté, le couvert devra être déclaré en jachère de 5 ans ou moins.

Par  ailleurs,  seules  sont  éligibles  les  surfaces  au-delà  de  celles  comptabilisées  au  titre  du
verdissement et des bandes enherbées rendues obligatoires, le cas échéant, dans le cadre des
programmes d’action en application de la Directive Nitrates.

4. CRITERES DE SELECTION DES DOSSIERS

Les critères de sélection permettent de prioriser les demandes d’aide au regard des capacités
financières.
Les demandes d’engagements dans cette mesure seront classées selon les critères généraux de
sélection des dossiers individuels retenus au niveau régional. Ces critères généraux sont annexés à
la décision, en date du 16/11/2015, de la Commission Permanente du Conseil Régional de Midi-
Pyrénées, autorité de gestion du FEADER.
Seront prioritaires :
- les terres arables répondant aux critères de sélection définis au niveau régional ;
- les terres inondables en bord de cours d’eau (Gimone, Arrats et affluents).

5. LE CAHIER DES CHARGES DE LA MESURE ET LE REGIME DE CONTROLE ET DE SANCTIONS

L’ensemble de vos obligations doit être respecté dès le 15 mai 2020, sauf dispositions contraires
dans le cahier des charges (Cf. ci-après).

Les documents relatifs à votre demande d’engagement et au respect de vos obligations doivent
être conservés sur votre exploitation pendant toute la durée de votre engagement et pendant les
quatre années suivantes.

Les différentes obligations du cahier des charges de la mesure sont décrites dans le tableau ci-
dessous (cf TO simplifié).

ATTENTION     : si l’une de ces obligations n’est pas respectée, les conséquences de ce non-respect
peuvent porter sur la seule année considérée (anomalie réversible), ou bien sur l’ensemble des 5
ans de l’engagement (anomalie définitive). Dans ce cas, les demandes de reversements de l’aide
réglementairement exigibles peuvent atteindre des sommes importantes. Par ailleurs, le régime
de  sanction  est  adapté  selon  l’importance  de  l’obligation  (principale  ou  secondaire)  et  selon
l’étendue de l’anomalie (à seuil ou totale).
En cas de prolongation du contrat,  un constat  d’anomalie formulé au titre de la  campagne
faisant l’objet de la prolongation ne sera pas reporté sur le contrat initial.
Reportez-vous à la notice nationale d’information sur les MAEC et l’agriculture biologique 2015-
2020 pour plus d’informations sur le fonctionnement du régime de sanctions.
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Conformément à la réglementation européenne, en cas de modification des normes et exigences
ou  obligations  réglementaires,  ou  pour  permettre  l'adaptation  au  cadre  réglementaire  de  la
période de programmation suivante, une clause de révision pourra être appliquée.

Obligations du cahier des
charges

à respecter en
contrepartie du

paiement de l’aide

Contrôles Sanctions

Modalités de
contrôle Pièces à fournir Caractère de

l'anomalie

Gravité

Importance de
l’anomalie

Etendue
de l’anomalie

Mettre en place le 
couvert à implanter 
conformément au 
diagnostic :

mélange multi-espèces 
dont au moins 4 espèces 
pérennes, associant 
légumineuses et 
graminées adaptées à la 
pédologie et à l’humidité 
des parcelles.

Le couvert pérenne 
devra être présent sur 
les surfaces engagées 
au 15 mai de l’année 
du dépôt de la 
demande (sauf 
dérogation).

Sur place

Factures d'achat de
semences et/ou

cahier
d’enregistrement
des interventions

(notamment si
utilisation de

semences
fermières)

Réversible Principale Totale

Respecter la 
localisation 
pertinente du 
couvert

Sur place

Diagnostic de
territoire et/ou

d’exploitation et
cahier

d’enregistrement
des interventions

Réversible Principale Totale

Respecter la taille 
minimale de 10 mètres 
de large ou parcelles 
entières

Sur place Définitif Principale Totale

Absence d’intervention 
mécanique entre le 1er 
juin et le 10 juillet

Sur place
Cahier

d’enregistrement
des interventions

Réversible Secondaire

A seuils : par
tranche de jours

d’écart par
rapport à la date

limite (5 / 10 /
15 jours)
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Obligations du cahier des
charges

à respecter en
contrepartie du

Contrôles Sanctions

Modalités de
contrôle Pièces à fournir Caractère de

l'anomalie

Gravité
Importance de

l’anomalie
Etendue

de l’anomalie
Absence de 
fertilisation minérale 
et organique sur les 
parcelles engagées

Sur place
Cahier

d’enregistrement
des interventions

Réversible Principale Totale

Respecter
l’interdiction  des
traitements
phytosanitaires

Sur place :
documentaire

et visuel

Visuel : absence de
traces de produits

phytosanitaires
(selon la date du

contrôle)
Documentaire : sur

la base du cahier
d’enregistrement
des interventions

Réversible Principale Totale

Réaliser 
l’enregistrement des 
interventions

Sur place

Présence du cahier
d'enregistrement

des interventions et
effectivité des

enregistrements

Réversible aux
premier et
deuxième
constats.

Définitif au
troisième
constat.

Secondaire
(si le défaut

d’enregistremen
t ne permet pas
de vérifier une

des autres
obligations,

cette dernière
sera considérée

en anomalie)

Totale

Le couvert devra être implanté sur les surfaces engagées : 
 au 15 mai de l’année du dépôt de la demande d’engagement, pour le cas général ;
 à titre dérogatoire :  au plus tard le 20 septembre de l’année du dépôt de la demande

d’engagement, pour parcelles de terre labourables implantées en cultures d’hiver au titre
de la campagne du dépôt de la demande.

ATTENTION :  La  tenue  du  cahier  d’enregistrement  des  interventions constitue  une  pièce
indispensable du contrôle. Aussi,  l’absence ou la non-tenue de ce cahier le jour du contrôle se
traduira par l’application du régime de sanctions, qui peut aller  jusqu’au remboursement total de
l’aide, même si ce cahier ne doit comporter que des valeurs nulles.

A minima, l’enregistrement devra porter, pour chacune des parcelles engagées, les points suivants :

- type d’intervention, localisation, outils et date

- fertilisation : date, produit, quantité

- traitements phytosanitaires : date, produit, quantité (0)
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